
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

COMMISSION SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-JOSEPH 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 
du mardi 4 décembre 2012 

 
Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle 
Saint-Joseph tenue à l’école, le quatre décembre de l’an deux mille 
douze à dix-neuf heures. 
 

 
Mmes  Danielle Côté, enseignante 

Isabelle Godbout, représentante.de la communauté 
Chantale Leclerc, parent 
Johanne Paquin, enseignante  
Lucie Thivierge, éducatrice au service de garde 

MM.  Christian Leclerc, parent 
  Stéphane Saulter, parent 
 
Aussi présentes : 
Mmes  Andrée Roy, directrice 

Nathalie Bilodeau, parent 
Josianne St-Amant, parent 

 
Mmes  Sophie Rondeau, parent 

Martine St-Laurent, commissaire  
Hélène Vallée, enseignante 

M.   Sylvain Wistaff, représentant de la communauté 
 
 
 
Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par monsieur 
Christian Leclerc. 
Il est 19 h 10. 
 
 
Monsieur Leclerc fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
CE-576-12 IL EST RÉSOLU, 
  

QUE l’ordre du jour de cette séance soit et est adopté 
tel que présenté. 

ADOPTÉE. 
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CE-577-12 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE le procès-verbal du 17 octobre 2012 soit adopté 
tel qu’il est présenté. 

  ADOPTÉE. 
 

 Dribblons avec cœur 
Il est suggéré que la remise des enveloppes pour les dons soit le 14 
décembre. Nous croyons que les dons avant Noël ne soient pas une 
très bonne idée. 
 
Aiguise ta matière grise, Défi Pierre Lavoie 
Ça va bien. L’activité s’est terminée le vendredi 30 novembre 2012. 
Les résultats seront donnés bientôt. L’école a une bonne moyenne. 
Elle s’est rendue à l’objectif OR par élève. 
 
Retour sur la classe de 6e année 
La présence de M. Patrick St-Jacques a été bénéfique. Ça va 
beaucoup mieux. L’enseignante en poste est revenue avec un 
soutien par M. Patrick qui va aussi assurer un suivi jusqu’à Noël. 
 
La situation demeure encore fragile. La direction de l’école travaille 
de concert avec les services éducatifs afin de trouver des moyens de 
soutenir cette classe après la période des fêtes. 

 
 

 

 La mère d’un élève de la sixième année recherche des gens 
disponibles pour donner des cours privés. 

 

 Un parent demande si un comité pour les finissants de l’école 
a été mis en place. Elle souhaite y prendre part. 

 
Madame Johanne Paquin donne de l’information, des conseils et 
relate ses expériences. 
 
 
 
 
Les critères d’inscription sont présentés aux membres. Ces derniers 
discutent des impacts possibles d’un éventuel redécoupage des 
secteurs avec la venue, entre autres, du domaine Bellevie. 
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Madame Roy explique les grandes lignes du projet de loi 56. 
 
Les membres prennent connaissance du document de travail sur le 
plan de lutte pour prévenir la violence et l’intimidation à l’école Saint-
Joseph. Ce document sera approuvé à la réunion extraordinaire du 
conseil d’établissement le 18 décembre. 
 
Un membre informe les gens qu’un programme-sensibilisation auprès 
des jeunes de 10-12 ans quant aux conséquences de l’intimidation 
est offert par le ministère de la Justice. C’est un atelier gratuit d’une 
durée d’une heure. Me Marie-Chantal Brassard fournira l’information 
sous peu. L’intérêt et la possibilité de présentation seront déterminés 
ultérieurement. 
 
 
Le calendrier de décembre est présenté. Le conseil d’établissement 
approuve les sorties proposées. 
 
 
 
Correspondance :  

 Concours entreprenariat - La date limite pour les inscriptions 
est le 18 mars 2013. 

 Pommes marquées (principe de financement) 

 Projet de loi pour le transport scolaire du député 

 La guignolée des médias 

 
Retour de Mme Johanne St-Arnaud :   
Madame Johanne St-Arnaud, surveillante d’élèves, revient à son 
poste à compter du 4 décembre. 
 
Lancement du journal : 
Le 4 décembre, il y a eu lancement du journal étudiant. C’est un 
journal pour les élèves par les élèves. Un concours « Trouve un nom 
à ton journal! » a été ouvert. 
 
 
CE-578-12 IL EST RÉSOLU,  
 

QUE l’assemblée soit levée. 
ADOPTÉE. 

Il est 21 h 17. 
 
 
 
__________________________  __________________________ 

Président     secrétaire 
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